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PRESENTATION DE LA FONDATION LEOPOLD BELLAN
Sa mission : être au service des plus vulnérables

Depuis sa création en 1884, la Fondation Léopold Bellan – association reconnue 
d'utilité publique en 1907, puis comme fondation en mai 1996 –, apporte les 
réponses les mieux adaptées à la prise en charge des besoins et attentes des 
personnes les plus vulnérables :

▪ des enfants, jeunes et adultes en situation de handicap mental, psychique ou 
sensoriel,

▪ des personnes âgées,
▪ des enfants et jeunes en danger ou en difficulté sociale,
▪ des malades,
▪ des très jeunes enfants

Elle accueille toute personne qui la sollicite sans distinction de moyens.
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PRESENTATION DE LA FONDATION LEOPOLD BELLAN
Ses valeurs

Institution laïque à but non lucratif, la Fondation Léopold Bellan défend des 
valeurs de :

▪ Solidarité
▪ Fraternité
▪ Respect des autres

Elle accueille ou accompagne sans distinction d'origine, d'appartenance 
religieuse ou de moyens les personnes qui la sollicitent.

La qualité du service rendu aux personnes accompagnées constitue un 
engagement fondamental.

Elle déploie une démarche d’amélioration continue de la qualité.
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PRESENTATION DE LA FONDATION LEOPOLD BELLAN
Chiffres clés

• 72 établissements et services
• 4 472 lits et places (3 468 en 2015)
• 2 571 salariés
• 300 bénévoles
• 195 M€ de budget annuel

Une situation financière solide, résultat d’une rigueur permanente dans la 
gestion : 
• 146 M€ de fonds propres 
• 66 M€ de trésorerie
• Un endettement maîtrisé de 57 M€
• 11 M€ de capacité d’autofinancement

Des investissements constants au service de la rénovation des établissements et 
de la création de nouveaux établissements (1 004 lits et places créés ou repris 
depuis 2015) :
• 11,5 M€ en 2021
• 10,6 M€ en 2020
• 10,0 M€ en 2019
• 24,8 M€ en 2018
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BESOINS DE LA POPULATION

La Fondation Léopold Bellan intervient dans des domaines où les besoins de la 
population sont en forte croissance et en profonde mutation, notamment dans les 
secteurs des personnes âgées et des personnes handicapées.

Secteur des personnes âgées :
- Vieillissement de la population : 5,4 millions de personnes de plus de 85 ans anticipé en 

2040, contre 1,4 millions en 2012,
- forte progression attendue des personnes âgées dépendantes, 
- de nombreux Ehpads doivent être profondément restructurés pour répondre aux 

nouvelles normes de sécurité et de confort et pour accueillir un public de plus en plus 
dépendant.

Secteur des personnes handicapées :
- Vieillissement de la population handicapée,
- développement de nouvelles formes de prise en charge plus inclusives,
- déficit chronique de structures d’accueil pour personnes atteintes de troubles autistiques,
- de nombreux établissements d’accueil de personnes handicapées doivent être 

profondément restructurés pour répondre aux nouvelles normes de sécurité et de confort 
et aux nouvelles attentes de prise en charge.
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OBJECTIFS DE LA SCA FONCIERE SOLIDAIRE LEOPOLD 
BELLAN

Les besoins croissants de la population nécessitent des investissements massifs 
dans la création ou la restructuration d’établissements accueillant des 
personnes âgées ou handicapées.

La mission de la Fondation Léopold Bellan est de répondre à ces besoins, en 
particulier à destination des personnes défavorisées qui n’ont pas accès aux 
établissements gérés par les opérateurs privés lucratifs.

La Fondation Léopold Bellan a décidé de créer une filiale en vue de lever des 
fonds propres et d’augmenter ainsi ses capacités d’investissement et 
d’intervention.

La SCA Foncière Solidaire Léopold Bellan a vocation à investir dans des 
établissements gérés par la Fondation Léopold Bellan et principalement dans 
des projets immobiliers accueillant des personnes âgées et handicapées.
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OBJECTIFS SOCIAUX

La SCA Foncière Solidaire Léopold Bellan a pour mission principale de 
répondre à des besoins sociaux et solidaires à destination des personnes les 
plus vulnérables :

- Elle inscrit son action dans le prolongement et en complémentarité avec l’action de la 
Fondation Léopold Bellan, adhérant ainsi à sa mission d’utilité publique et à 
l’ensemble de ses valeurs,

- les investissements qui seront réalisés seront à destination d’un public fragile, 
principalement des personnes âgées et handicapées,

- les investissements et leur financement devront permettre un prix de journée 
maîtrisé, compatible avec l’habilitation à l’aide sociale des établissements et 
accessible à un public à revenu modeste,

- les loyers qui seront facturés par la Foncière à la Fondation seront ainsi sensiblement 
inférieurs aux loyers constatés dans le secteur concurrentiel.
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PLAN DE DEVELOPPEMENT

La SCA Foncière Solidaire Léopold Bellan doit donner à la Fondation Léopold 
Bellan les moyens de son développement au service des besoins des personnes 
les plus fragiles :

- Elle participera aux appels à projets et permettra à la Fondation de proposer aux 
autorités de contrôle et de tarification des solutions compétitives et qualitatives,

- elle pourra participer avec la Fondation à des projets de reprise d’établissements en 
investissant à ses côtés dans les actifs immobiliers existants ou à restructurer,

- elle interviendra en priorité dans des établissements accueillant des personnes âgées ou 
handicapées.

La Fondation Léopold Bellan souhaite continuer et accélérer son développement, de façon 
maîtrisée.
Avec la contribution de la SCA Foncière Solidaire Léopold Bellan, il est possible d’envisager la 
création ou la reprise d’un ou deux établissements par an en moyenne.
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UN PREMIER PROJET : LA GRANDE BRETECHE
Création d’un Ehpad de 65 lits et d’une résidence services 
séniors de 24 appartements à vocation sociale à Tours

La Congrégation des Sœurs de Charité Dominicaines de la Présentation a lancé une consultation 
auprès d’investisseurs et de gestionnaires pour construire et gérer un Ehpad et une résidence 
services séniors à Tours, 15 quai Portillon.

La Fondation Léopold Bellan a été désignée lauréate de ces deux consultations.

En bordure de Loire, à proximité immédiate du centre 
ville et des transports collectifs (tramway à 150 m) le 
site de la Grande Bretèche est de grande qualité.
La Fondation exploite déjà un Ehpad à Tours, à 2,5 km, 
ce qui facilitera les synergies et mutualisations de 
moyens.
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UN PREMIER PROJET : LA GRANDE BRETECHE
Création d’un Ehpad de 65 lits et d’une résidence services 
séniors de 24 appartements à vocation sociale à Tours

Le projet immobilier :
- Signature d’un bail à construction de 50 ans portant sur une parcelle de 6 700 m²,
- construction d’un Ehpad neuf de 65 lits, d’une surface plancher de 3 835 m²,
- réhabilitation d’un bâtiment de 2 332 m² de surface plancher en vue de réaliser une 

résidence services séniors de 24 appartements,
- permis de construire accordé et purgé de tout recours,
- planning des travaux : 

Novembre 2019 à octobre 2022 pour l’Ehpad.
Novembre 2022 à novembre 2023 pour la résidence services séniors
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UN PREMIER PROJET : LA GRANDE BRETECHE
Création d’un Ehpad de 65 lits et d’une résidence services 
séniors de 24 appartements à vocation sociale à Tours

Un Ehpad entièrement habilité à l’aide sociale :

- Autorisation accordée par l’ARS et le Conseil Départemental pour 65 lits habilités à l’aide 
sociale,

- prix de journée cible de 62 €, inférieur de 37% au prix de journée moyen des Ehpad privés 
lucratifs situés à proximité (98 €),

- obtention d’un agrément PLS et signature d’une convention APL, afin que les résidents 
puissent bénéficier des APL. Les résidents admis auront un plafond de ressources inférieur 
au plafond réglementaire.

Une résidence services séniors à vocation sociale :

- Obtention d’un agrément PLS et signature d’une convention APL, afin que les résidents 
puissent bénéficier des APL. Les résidents admis auront un plafond de ressources inférieur 
au plafond réglementaire. Encadrement réglementaire du loyer,

- loyer et prestations fixés à 974 € par mois en moyenne pour un T2, soit 36% inférieur aux 
tarifs pratiqués par la concurrence à proximité (1 514 € par mois).
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UN PREMIER PROJET : LA GRANDE BRETECHE
Création d’un Ehpad de 65 lits et d’une résidence services 
séniors de 24 appartements à vocation sociale à Tours

Montage juridique et financier:
- Investissement total de 13,5 M€ porté par la Foncière
- Bail à construction de 50 ans (à compter de la livraison) avec la Congrégation
- Contrat de promotion immobilière avec Quatro Développement à un prix fixe
- Bail commercial entre la Foncière et la Fondation : loyer annuel total de 490 K€. Ce loyer est 

inférieur de 43% au loyer de marché estimé (858 K€ selon avis de valeur du Crédit Foncier)
- Subventions accordées par le département et la CNSA de 2 669 K€, ces subventions 

permettent de diminuer le loyer de l’Ehpad de 93 K€.
- Prêt PLS de 7 500 K€
- Fonds propres de 3 289 K€

EHPAD

Résidence 

Sénior Total

Total investissement 9 811 216 3 646 961 13 458 177

Financement

subventions 2 668 750 19,8% 2 668 750

emprunts PLS 5 200 000 2 300 000 55,7% 7 500 000

fonds propres 1 942 466 1 346 961 24,4% 3 289 427

Total des financements 9 811 216 3 646 961 13 458 177

Loyer annuel 340 000 150 000 490 000

Emprunt PLS

Montant 5 200 000 2 300 000 7 500 000

durée 25 25 25

taux 2,5% 2,5% 2,5%

Echéance annuelle 282 235 124 835 407 069
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UN SECOND PROJET : BEAUMONT EN VERON
Création d’un foyer de vie de 25 places et d’un accueil de jour 
de 15 places et réhabilitation d’un centre d’habitat de 40 places 
pour adultes en situation de handicap
La Fondation Léopold Bellan exploite depuis 1996 un centre d’habitat pour personnes 
handicapées de 57 places qu’elle a souhaité restructurer en profondeur.

L’objectif de ce projet est de réhabiliter le 
centre d’habitat dans un état vétuste et de 
l’adapter à la demande et au vieillissement de 
la population en réduisant sa capacité à 40 
places et en créant un accueil de jour de 25 
places.
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UN SECOND PROJET : BEAUMONT EN VERON
Création d’un foyer de vie de 25 places et d’un accueil de jour 
de 15 places et réhabilitation d’un centre d’habitat de 40 places 
pour adultes en situation de handicap

Le projet immobilier :
- Surface totale 3 257 m² : 2 552 m² de constructions neuves, 705 m² de restructuration
- planning des travaux : 

juillet 2019 à septembre 2021
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CENTRE D’HABITAT DE BEAUMONT EN VERON
DESCRIPTION DU PROJET

Bâtiments A/B/C
Rdc : administration

Bâtiments C
Etages 1 et 2 : Centre d’Habitat (10 studios)

Bât C

Bât B

Bât A

Bât G

Bât F

Bât E

SAJ 
Service d’Accueil de Jour & locaux 
éducatifs et occupationnels
Salles d’activités  et salles musique, 
bricolage, balnéo, esthétique
multimédia, cuisine thérapeutique 

Bâtiment E
Centre d’Habitat - RDC – R+1
30 chambres CH
2 chambres stagiaires
2 salles communes (offices/salon/TV)

Bâtiment F
Rdc
Cuisine, salles à manger
Infirmerie
Locaux du personnel

Bâtiment G
Foyer de Vie - RDC – R+1
25 chambres FdV
1 chambre stagiaire
2 salles communes (offices/salon/TV)

Programme fonctionnel

Pôle administratif
Bureaux
Salles de réunion
Salles du personnel (45 ETP)
Bureaux d’entretien

Centre d’habitat : 40 places
30 chambres (20 m²)
10 studios (25 m²)
+ 2 chambres stagiaires

Foyer de vie : 25 places
25 chambres (20 m²)
+ 1 chambre stagiaire

Accueil de jour (15 places) et 
locaux éducatifs et occupationnels

Espaces de vie commune
Salons / offices à chaque 
étage
Salles à manger
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UN SECOND PROJET : BEAUMONT EN VERON
Création d’un foyer de vie de 25 places et d’un accueil de jour 
de 15 places et réhabilitation d’un centre d’habitat de 40 places 
pour adultes en situation de handicap

Montage juridique et financier :
- Octobre 2019 apport du terrain et des constructions de la Fondation à la Foncière
- Coût des travaux : 7 130 K€ HT
- Coût global : 9 081 K€ TTC, y compris honoraires, foncier et TVA
- Financement : 

- Emprunts bancaires : 5 000 K€
- Subvention CCAH : 400 K€
- Fonds propres : 3 681 K€

- La Foncière conclura un bail avec le Fondation pour un loyer annuel de 313 K€.
- Ce montage permet de réduire la charge de l’immobilier supportée par la Fondation de 45 

K€, au bénéfice de la qualité de la prise en charge des usagers
- La subvention du CCAH permet de limiter l’apport en fonds propres et de diminuer le loyer 

de 15 K€ (qui sans subvention s’élèverait à 322 K€)
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FORME DE LA SOCIETE ET STATUTS

La Foncière Solidaire Léopold Bellan est une société en commandite par actions :
- Un associé commandité : l’EURL Commandite Léopold Bellan, contrôlée par la Fondation Léopold Bellan. 

L’associé commandité nomme le gérant.
- Des actionnaires commanditaires

Les statuts ont été mis en conformité avec l’article 1 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 
2014 portant sur l’économie sociale et solidaire et l’article L 3332-17 du code du travail 
relatif à l’agrément ESUS « entreprise solidaire d’utilité sociale », ce qui a notamment 
pour conséquences :
- Un but poursuivi autre que le seul partage des bénéfices et à titre principal la poursuite d’une utilité sociale,
- une gouvernance démocratique,
- les bénéfices sont majoritairement affectés à l’activité sociale, les réserves obligatoires sont impartageables,
- les rémunérations sont encadrées

La société a obtenu l’agrément ESUS en décembre 2018, qui a été renouvelé en octobre 
2020

La Foncière Solidaire Léopold Bellan a obtenu en 2019 le label FINANSOL attribué aux 
sociétés remplissant notamment les critères de solidarité, de qualité de gestion et de 
transparence financière
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GOUVERNANCE

Le gérant, l’EURL Commandite Léopold Bellan
Nommé par les seuls associés commandités, est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la société.

Le Conseil de Surveillance
- Composé de sept membres désignés par l’AG des actionnaires commanditaires,
- le Conseil de Surveillance exerce un contrôle sur la gestion,
- le règlement intérieur de la Société prévoit que le gérant ne peut pas, sans l’autorisation 

préalable du Conseil de Surveillance, acheter, vendre ou échanger tout immeuble, 
contracter des emprunts, constituer une hypothèque ou un nantissement.

Le Conseil d’Orientation Stratégique et de l’Utilité Sociale
- Composé de membres désignés par le Conseil de Surveillance parmi des personnes ayant 

qualité : d’associés ou actionnaires, dirigeants, salariés, parties prenantes aux réalisations 
de la société ou personnes qualifiées,

- il propose au gérant et au Conseil de Surveillance des orientations stratégiques et des 
mesures pour notamment renforcer l’utilité sociale de l’entreprise.
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ACTIONARIAT

L’objectif de la Foncière Solidaire Léopold Bellan est d’ouvrir son capital à des investisseurs 
partageant ses valeurs et souhaitant accompagner la société dans ses investissements solidaires 
et sociaux.

Deux levées de fonds ont été réalisées en 2019 et en 2021 auprès d’investisseurs institutionnels 
et de particuliers, la Fondation Léopold Bellan restant un actionnaire de référence.

Au 31 décembre 2021, le capital social s’élève à 7 667 770 € et se répartit comme suit :
• Fondation Léopold Bellan et ses filiales : 20,44%
• Natixis Mirova : 19,40%
• Fonds Novess : 19,40%
• BNP Paribas : 12,88%
• Ecofi Axa Futures Générations : 8,91%
• Inco : 6,52%
• Covea : 6,36%
• Particuliers (178 actionnaires) : 6,08%
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PERSPECTIVES

L’objectif de la SCA Foncière Solidaire Léopold Bellan est d’accompagner le développement de la 
Fondation Léopold Bellan au service des personnes vulnérables et de réaliser en moyenne un à 
deux investissements par an, principalement dans des établissements accueillant des personnes 
âgées ou handicapées.

Les investissements ont vocation à se situer en priorité dans les régions où la Fondation 
intervient déjà (Ile de France, Hauts de France, Centre-Val de Loire) et dans des emplacements 
de qualité à proximité des bassins de population et d’emploi.

L’investissement est sécurisé par :
- des immeubles neufs ou rénovés, situés dans des emplacements de qualité,
- des immeubles répondant à une forte demande, qui devrait progresser à l’avenir,
- des établissements gérés par la Fondation Léopold Bellan, qui a montré depuis 1884 une 

expertise et une gestion rigoureuse au service des plus fragiles.

La Foncière Solidaire Léopold Bellan n’envisage pas de distribuer de dividende à moyen terme, 
cependant la valeur de la part sociale à vocation à se revaloriser régulièrement et sur le long 
terme, du fait de la nature des investissements immobiliers sous jacents.


